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Les acteurs du BRILAC développent une double stratégie :
rester leader sur les produits de grande consommation, pour
préserver les emplois de la filière, et mettre en œuvre une
politique de segmentation, avec des signes de qualité, qui
recherche une valeur ajoutée.

Le projet de l’interprofession vise à maintenir des éle-
veurs sur l’ensemble du territoire. Des éleveurs nombreux
sur le territoire, qui valorisent les ressources régionales,
et produisent près des sites de transformation, ce sont des
emplois et une économie. C’est aussi préserver l’identité
des produits caprins. C’est enfin un moyen de répondre
aux enjeux environnementaux et être là demain.

Un projet en 3 axes
1/ Accompagner les éleveurs caprins 
pour améliorer le revenu et Bien vivre du lait

• Un programme d’appui technique est mis en place pour
aider les éleveurs à bien vivre de leur métier (appuis
sur la technique, l’économie, l’organisation du travail)
et les accompagner dans leurs projets.

• Les éleveurs sont accompagnés pour analyser et améliorer
la situation sanitaire de leurs troupeaux : diagnostics en
élevages, formation éleveur infirmier, lutte contre les mala-
dies.

2/ Transmettre les exploitations caprines et installer

Le Plan d’Installation – Transmission Capr’1 vise à pro-
mouvoir et accompagner la transmission des exploitations
caprines et l’installation. 

• Permettre aux éleveurs de préparer la transmission de
leur exploitation en amont,

• Mettre en place des aides pour encourager à l’installa-
tion,

• Rechercher des solutions pour les bâtiments et le 
foncier.

• Promouvoir la production caprine auprès des prescrip-
teurs (centres de gestion, banques…)

• Créer une dynamique régionale et locale de transmis-
sion et d’installation.

3/ Mettre en place les signes de qualité 
et promouvoir l’identité caprine Charentes-Poitou

• Le BRILAC soutient les signes de qualité (AOC 
Chabichou du Poitou, demande de reconnaissance en
AOC du Mothais sur Feuille, démarches Signé Poitou-
Charentes pour le Chèvre-boîte du Poitou et le chevreau)
et l’identification des fromages fabriqués avec du lait
produit dans le bassin laitier. Ces démarches 
contribuent à reconnaître et valoriser les savoir-faire
régionaux, et renforcer l’ancrage de la production au
territoire.

• Les structures caprines régionales travaillent en synergie
pour promouvoir les fromages de chèvre de Charentes-
Poitou, les métiers de la filière caprine, son histoire, son
économie et sa culture. Auprès de publics multiples :
scolaires, touristes, consommateurs, visiteurs des 
élevages et fromageries. Les actions menées favorisent
le lien entre agriculteurs, ruraux et citadins.

Sa composition
Le BRILAC est constitué de deux

Familles : la Famille Production 

et la Famille Transformation.

REPRÉSENTANTS DE LA FAMILLE PRODUCTION

FRESYCA 
FRSEA Poitou-Charentes 
et Pays de la Loire
Confédération Paysanne
Jeunes Agriculteurs
Chambres d'Agriculture

REPRÉSENTANTS DE LA FAMILLE TRANSFORMATION

Coopératives laitières 
- GLAC
- Eurial-Poitouraine
- Laiterie Coopérative du Pays de Gâtine
- Coopérative Laitière de La Sèvre
Industriels privés
- Lactalis
- Bongrain

Ses moyens
• Un budget de 100 000 euros

provenant du retour en région
de 20% des cotisations inter-
professionnelles payées par les
éleveurs caprins et les laiteries
– fromageries à l’ANICAP

• Des partenaires : FRESYCA,
FRSEA, Association Centrale
des Laiteries Coopératives,
Association Régionale Caprine,
Chambres d’Agriculture,
Contrôles Laitiers, ADASEA,
Route du Chabichou et des Fro-
mages de Chèvre, Syndicats de
Défense du Chabichou du
Poitou, du Chèvre-boîte du
Poitou et du Mothais sur Feuille

• Un soutien financier des col-
lectivités territoriales (Conseil
Régional de Poitou-Charentes,
Conseils Généraux) et de
l’Etat (Office de l’Elevage).

Son rôle
Le Brilac favorise la mise en œuvre
d’actions collectives pour ancrer
la production caprine au terri-
toire, permettre le respect des
équilibres entre la production et
les marchés, innover, promou-
voir l’identité caprine Charentes-
Poitou.

Il a été créé en 1981, en lien avec
le fort développement de la pro-
duction caprine en Poitou-Cha-
rentes, et avant l’Interprofession
Caprine Nationale (ANICAP)
qui existe elle depuis 1983.

En 2007, il a élargi sa zone d’ac-
tion à la région Pays de la Loire,
par cohérence avec son bassin
laitier.

Le BRILAC participe aux tra-
vaux de l’ANICAP et conduit en
régions des actions adaptées à
la problématique du bassin 
laitier.

Le BRILAC, interprofession caprine
de Poitou-Charentes et Pays de la Loire

Son projet pour la filière caprine

Un lieu d’analyse,
de concertation 
entre les partenaires 
de la filière et 
de stratégie

• Tableau de bord de 
la production caprine 
régionale, nationale 
et veille internationale

• Débat sur le prix du lait

• Prospective stratégique 
et choix d’orientations 
pour l’avenir de la filière
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